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La commune de Divion par délibération du conseil municipal en date du 15 mars 2019, a décidé de déléguer la gestion et l’exploitation des étangs de pêche et d'une buvette par le biais d’un contrat de concession de type affermage pour une durée de 7 ans.
Cette procédure est encadrée par l’ordonnance n°2016-65 du 29/01/2016 et par le décret n°2016-86 du 01/02/2016 ainsi que par l’ordonnance 2016-65 modifiée, relatifs aux contrats de concession. 
Entre les soussignés :

XXXX
Représentée par : XXXX
Ci-après dénommée « le délégataire », d'une part,

Et

Mairie de DIVION
Dont lé siège est situé :

1 rue Pasteur

62460 DIVION
France
Représentée par : Monsieur Le MAIRE

Ci-après dénommée « la commune », d'une part,

II a été convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet et étendue du contrat
A. Définition du contrat
1) Objet du contrat
Par le présent contrat, la Commune de DIVION (ci-après "la commune") entend confier à XXXX représentée par XXXX (ci-après "le délégataire") la gestion et l'exploitation de l’activité pêche ainsi que l’exploitation d’une buvette – petite restauration au sein du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE.

Dans ce cadre, le délégataire sera également chargé d’élaborer en concertation avec les services de la mairie une offre d’animations.

Il assurera l’entretien des installations qui lui seront confiées dans les conditions détaillées ci-après.

Il exploitera le service à ses risques et périls. Il aura droit de percevoir des droits de la part des usagers selon les tarifs qui seront fixés dans les conditions exposées ci-après.

En contrepartie, le délégataire versera à la commune une redevance dont les modalités sont précisées ci-après.

2) Champ d’application du contrat
Le périmètre délégué forme un ensemble d’un seul tenant de 8,1 hectares pour le parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE où se trouve les étangs ainsi que la buvette. 

Il est précisé que  le public devra avoir un libre accès et gratuit, aux équipements publics (jeux pour enfants, toilettes, parkings situés à côté du camping d’une part et face à la buvette d’autre part…)

Il est expressément stipulé que le surplus du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE est exclu de la présente convention d’affermage.

Le délégataire est cependant informé que le Parc Roland de CRESSENT n’est pas et ne sera pas clôturé par la Commune afin de conserver un libre accès pour le public.
B. Objet et portée du contrat 
1) Activité pêche

Le délégataire sera chargé de la gestion de l’activité pêche.

Il assurera ainsi l’accueil du public selon les horaires et périodes d’ouverture.

Il attribuera aux usagers une place et gérera les réservations, notamment des groupes.

Il percevra les recettes correspondantes selon les tarifs dont les modalités de fixation sont prévues à l’article IV – A. 

Le délégataire assurera également la gestion totale du vivier tant en terme d’approvisionnement, de nettoyage, d’oxygénation et de gestion de la température. 

Il fera de son affaire la gestion des poissons morts et prendra toutes les dispositions nécessaires et réglementaires pour leur évacuation.

Il devra pourvoir à l’approvisionnement des étangs en poissons.

Le délégataire sera également responsable de la sécurité autour des étangs. 

Il prendra également toute disposition de nature à assurer le respect du règlement intérieur de l’activité pêche prévu à l’article 2 - B par les usagers.

2) Restauration
Le délégataire sera chargé de proposer une activité buvette – petite restauration au sein du bâtiment et de ses annexes, prévus à cet effet.

Il en fixera librement les modalités et les tarifs dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Le délégataire aura la jouissance de la licence IV dont la commune de DIVION est titulaire.
Le délégataire devra suivre une formation pour l'utilisation de cette licence et mettre à jour sa formation selon la réglementation en vigueur. 

Cette licence restera la propriété de la commune de DIVION qui en confiera l’utilisation au délégataire.

Celui-ci devra s'acquitter, au cours de l’exploitation, des droits et taxes inhérents à l’exploitation de cette licence.

Le délégataire devra prendre toute disposition pour empêcher que les clients ne soient responsables de nuisances de toute nature et notamment sonores.

Il pourra organiser des événements spéciaux, type concerts, au sein de la buvette mais uniquement après avoir obtenu l’accord exprès et préalable de la commune.

Cet accord devra être sollicité par écrit, au plus tard un mois avant l’événement.

3) Offre d’animation
Le délégataire devra proposer une offre d’animations (concerts, spectacles…) qui sera organisée tout au long de l’année en concertation avec la commune.

A cette fin, chaque année, avant le 15 janvier, et pour la première année, dans les quinze jours de la notification de la présente convention, il transmettra à la commune une liste des animations proposées.

La liste comprendra au minimum une animation par mois durant la période d’ouverture du camping et deux par mois durant les mois de juillet – août.

La liste détaillera, pour chaque animation, l’objet de l’animation envisagée, le public principalement visé, la date envisagée ainsi qu’un résumé du déroulement et des modalités pratiques prévus.

Celles des animations figurant sur la liste qui recevront l’approbation de la commune seront organisées par le biais d’une concertation entre le délégataire et les services municipaux.

Sauf accord des parties, la charge financière de ces animations pèsera sur le délégataire.
A côté des animations proposées par le délégataire, la commune continuera à organiser différentes animations au sein du Parc de la Biette.

Ces dernières seront organisées à l’initiative de la commune en collaboration avec le délégataire qui ne pourra s’y opposer.

5) Évolution des missions
Le concessionnaire pourra faire toute proposition pour l’évolution et l’amélioration des activités qui lui sont confiées ou l’aménagement d’activités annexes. Ces missions, qui devront faire l’objet d’une autorisation préalable et expresse de la collectivité, ne devront pas mettre en cause la qualité et la continuité du service public. 
6) Communication
Le concessionnaire devra mettre en œuvre une politique commerciale dynamique comprenant :

· une brochure touristique

· un site internet

· un numéro de téléphone propre à la société

· une page facebook

Il devra par ailleurs présenter dans l'accueil de son site ou dans un espace spécifique toutes les informations sur les ressources touristiques et manifestations locales.

Le concessionnaire s'engage à communiquer dans les délais impartis toute les démarches nécessaires afin de bénéficier d'un référencement dans des guides ou sites spécialisés dans le domaine d'activité de la concession et de communiquer aux instances de tourisme les informations sollicitées.

Le concessionnaire devra proposer une publicité commerciale du site et la promotion conformément à la législation en vigueur. 

Il est important de mettre en avant les atouts touristiques locaux. Un partenariat avec l'office de tourisme, les commerçants, les associations locales et les collectivités locales doit être envisagé. 

Les numéros de téléphone devront être cédés au nouveau repreneur à la fin de la concession.
De même, le nom de domaine de l'exploitation devra être transféré au nouveau repreneur à la fin de la concession.

7) Investissements

La Commune procédera, sous réserve des contraintes budgétaires, à des investissements d'un montant de 15 000 euros (quinze mille euros) chaque année qui pourra être cumulé sur plusieurs exercices en cas d'investissements importants.

Ces investissements concerneront l’évolution et l’amélioration des activités confiées au délégataire ou l’aménagement d’activités annexes. 

Cette disposition constitue un objectif prévisionnel et ne crée aucune obligation ferme d’investissement annuel à la charge de la commune. 
C Durée du contrat
La présente convention est conclue pour une durée de 7 (SEPT) ans à compter de son entrée en vigueur.

La date d’entrée en vigueur est fixée au 1er octobre 2026 sous réserve d'obtention des statuts de la société à cette date. (date prévisionnelle)
D Effet du contrat sur les contrats en cours à la date d’effet de la délégation 
Le délégataire fera son affaire de la poursuite ou de la résiliation à ses frais des contrats en cours à la date d’effet de la délégation et concernant l’exploitation du service.

Ces contrats sont décrits en annexe.

E Descriptions des locaux, du matériel et du mobilier
La présente convention a pour objet la gestion, l’exploitation et l'entretien des activités de pêche, de la buvette et de la petite restauration et ses accessoires situés dans le Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE, et comprenant exclusivement :

· Un bâtiment à usage de buvette implanté sur la parcelle cadastrée section AD n° 152 comprenant :

· Une grande salle couverte pouvant accueillir 15 couverts

· Une cuisine équipée d’une plonge, d’un système d’évacuation et d’une alimentation en électricité et en gaz

· Une terrasse extérieure couverte pouvant accueillir 15 couverts

· Une terrasse non couverte pouvant accueillir 50 à 100 personnes

· Des plans d’eau à usage de pêche situés, savoir :

· Un « étang » en forme de 8 implanté sur les parcelles cadastrées section AD n° 156 et AD n° 155, lesdits étangs pourvus d’une plateforme en demi-lune structure métal et bois destinée aux personnes handicapées.

· Un petit étang implanté sur la parcelle cadastrée section AD n° 156

· Une pièce d’eau composée de quatre parcours implantés sur les parcelles cadastrées section AD n° 156 et AD n° 155

· A proximité du bâtiment à usage de buvette sus décrit, un vivier en structure béton alimenté par eau de source

F Sous-traitance

La présente convention sera personnellement exécutée par le délégataire ou ses salariés. 

En aucun cas, elle ne pourra faire l’objet d’une cession ou d’une sous-location.

Tout sous-traitant devra être précédemment et expressément approuvé par l’autorité délégante.

En cas de force majeur, pour la continuité de service si aucune autre solution n'a été trouvé, le délégataire pourra faire appel à un sous-traitant. Celui-ci devra être précédemment et expressément approuvé par l’autorité délégante.

G Cession parts sociétés :

Le délégataire ne pourra céder plus de 50% des parts de sa société à une tiers personne ou à une autre société.
Toute cession de parts de la société devra faire l'objet d'une information à la Commune par courrier recommandé.

Article 2 : Exploitation du service
A. Principe généraux d’exploitation
Dans le cadre du présent contrat, le délégataire s’engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement, la continuité et la qualité du service.

Le délégataire s’engage à assurer la gestion des différentes activités qui lui est confiée dans le respect des règles législatives et réglementaires en vigueur applicables à chacune d’entre elles.
Il est précisé au délégataire que la collectivité ne prêtera aucun matériel, néanmoins, à sa demande le délégataire pourra éventuellement bénéficier d'un lieu de stockage se situant à 200 m du parc.

Dans un premier temps, une réunion mensuelle sera réalisée entre le délégataire et la commune. Cette périodicité pourra évoluer en fonction de la période, du professionnalisme du délégataire. 

Les points suivants seront abordés : 
· animations du parc,

· plan de communication en lien avec les médias municipaux,

· gestion des éventuels conflits,

· étude des tarifs,

· bilan de l'activité,

· débat sur les investissements de la concession,

· étude des demandes du délégataire,

· point divers.

Le délégataire devra faire remonter par écrit et dans les meilleures délais les dysfonctionnements qu'il pourrait rencontrer dans l'exercice de ces missions.

1) Horaires et périodes d’ouverture

Les périodes de fermetures conventionnelles et exceptionnelles devront faire l'objet en amont d'une concertation avec la Commune.
2) Activité pêche
Le site devra être ouvert au public au minimum du 1er mars au 30 octobre de chaque année.

L’accueil du public devra être assuré au minimum six jours sur sept, de 7 heures à 19 heures.

Il est précisé qu’un jour de fermeture hebdomadaire devra obligatoirement être prévu et ne pourra être fixé le samedi ou le dimanche.

L’activité pêche sera obligatoirement fermée durant une journée complète chaque année, le 13 ou le 14 juillet afin de permettre la mise en place et la réalisation du feu d’artifice de la fête nationale.

Le délégataire sera informé chaque année par la commune, au plus tard le 15 juin, du jour de fermeture, dont la fixation sera décidée par la commune.

Les réservations et les informations sur l'activité pêche doivent être maintenues du 1er janvier au 31 décembre.
3) Restauration
La buvette – petite restauration devra être ouverte toute l’année :

· Du 1er juillet au 31 août, devra être ouverte au minimum 6 jours sur 7, étant précisé que le jour de fermeture ne pourra être le vendredi, le samedi ou le dimanche.
· Du 1er septembre au 30 juin, la buvette devra être ouverte au minimum  6 jours sur 7, étant précisé que le jour de fermeture ne pourra être le vendredi, le samedi ou le dimanche.

Le délégataire choisira librement les horaires d’ouverture sous réserve de ce qui est dit ci-après.

Le délégataire ne pourra au maximum ouvrir l’établissement que de 7 heures à 22 heures, ceci afin de limiter les risques de nuisances pour le voisinage. La buvette – petite restauration ne pourra donc en aucun cas être ouverte avant 7 heures  ou après 22 heures, sauf accord préalable de la commune dans le cadre d’une manifestation particulière.

Les réservations et les informations sur l'activité restauration buvette doivent être maintenues du 1er janvier au 31 décembre.
4) Aménagement des lieux délégués

Le délégataire aménagera librement l’intérieur des immeubles objets de l’affermage, sous réserve de la remise en état des lieux à la fin de la convention.

En ce qui concerne la partie extérieure des lieux délégués, si le délégataire souhaite mettre en place un mobilier extérieur, ou en règle générale, tout élément extérieur, il devra préalablement recueillir l’accord exprès de la commune de DIVION quant à la mise en place de tout élément extérieur, notamment mobilier, et le choix esthétique (forme, couleur).

La commune de DIVION souhaite en effet conserver une harmonie au sein du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE.

En revanche, le délégataire ne pourra pas installer de jeux extérieurs en quel qu’endroit du site délégué, la commune souhaitant en conserver la maîtrise.
5) Actions municipales
La commune de DIVION organise régulièrement des actions municipales au sein du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE, notamment à destination du public scolaire.

Ces actions sont susceptibles d’être organisées au sein du site délégué et notamment autour des étangs consacrés à l’activité pêche.

Le délégataire ne pourra faire obstacle à l’organisation de ces actions municipales.

Ainsi, lorsque la commune souhaitera organiser une sortie au sein du site délégué, elle en informera par écrit le délégataire au moins 15 jours avant.

Dès lors qu’il aura été informé au minimum 15 jours avant, le délégataire ne pourra s’opposer à l’organisation de la sortie, ni y faire matériellement obstacle.

Ainsi, dès lors qu’il aura été informé qu’une sortie sera organisée au sein de l’activité pêche, il ne pourra accepter aucune réservation auprès des étangs qui ferait obstacle au bon déroulement de la sortie prévue par la commune.

Dans l’hypothèse où une réservation aurait d’ores et déjà été acceptée par le délégataire avant qu’il ne soit informé de l’organisation de la sortie par la commune et que cette réservation serait de nature à faire obstacle au bon déroulement de la sortie, le délégataire et la commune de DIVION chercheront prioritairement un accord satisfaisant les deux parties.

Si aucun accord ne pouvait être trouvé, le délégataire devra annuler la réservation prévue afin de permettre l’organisation de l’action municipale.

A cette fin, il prévoit et organise des modalités satisfaisantes d'information des clients et auteurs de réservation.

Afin d’éviter que les actions municipales ne préjudicient au délégataire et à l’équilibre financier de la délégation, leur nombre annuel ne pourra être supérieur à 10.

6) Personnel – Obligations sociales :
Le délégataire demeure seul employeur du personnel affecté à l’exploitation de la concession et assume, à ce titre, l’ensemble des obligations sociales, fiscales, salariales et réglementaires découlant de cette qualité.

Il fera son affaire personnelle :

· du recrutement,

· de la gestion du personnel,

· du paiement des salaires, charges et cotisations sociales,

· du respect du droit du travail,

· des déclarations obligatoires,

· ainsi que de toute procédure disciplinaire ou contentieuse.

Le délégataire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions législatives et conventionnelles applicables en matière de droit du travail, d’hygiène, de sécurité et de médecine du travail.

La commune ne pourra en aucun cas être tenue responsable :

· des contrats de travail conclus par le délégataire ;

· des dettes salariales ou sociales ;

· des litiges prud’homaux ;
· ni des conséquences d’une mauvaise gestion du personnel.
7) Actions municipales Implication du délégataire

Le délégataire s’engage à consacrer les moyens humains, matériels et organisationnels nécessaires à l’exploitation normale et continue du service public délégué.

Toute activité professionnelle parallèle ne devra pas compromettre la qualité, la continuité ou la disponibilité nécessaires à l’exécution de la concession.

En cas de constat d’une désorganisation manifeste liée à une autre activité exercée par le délégataire, la collectivité pourra mettre en demeure ce dernier de rétablir un fonctionnement normal du service.
B. Règlement du service (adaptation, modification)
Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, le délégataire élaborera un règlement intérieur  pour l’activité pêche.

Ce règlement devra être transmis à la commune dans un délai de 15 jours à compter de l’entrée en vigueur de la convention. Il devra être approuvé par la commune qui pourra y apporter les modifications nécessaires.

Ce règlement devra prévoir les modalités de fonctionnement du site, les horaires d’ouverture des services au public, les règles permettant d’assurer la sécurité et l’hygiène du site et d’empêcher que les activités qui y seront exercées soient génératrices de nuisances pour le voisinage.

Il devra également contenir des règles permettant d’assurer le libre accès du public au Parc Roland de CRESSENT.

Le règlement précisera les règles tendant à éviter les nuisances sonores, en particulier après 22h, le week-end et lors d’événements spéciaux.
Le règlement devra notamment contenir des règles permettant d’assurer le respect des dispositions des différents arrêtés en vigueur portant réglementation de police du Parc de la Biette Rolland CRESSENT.

Il est précisé que le règlement intérieur actuellement en vigueur sera applicable jusqu’à ce que le règlement proposé par le délégataire ait été approuvé par la commune.

C Mesures de sécurité et hygiène et obligations réglementaires

Le délégataire devra assurer la gestion des activités déléguées dans le strict respect des dispositions législatives et réglementaires. 
1) Sécurité
· Il est rappelé que l’ensemble délégué constitue un établissement recevant du public.

Le délégataire est par conséquent tenu de respecter les règles législatives et réglementaires découlant de cette qualification.

Notamment, il devra tenir à jour le registre de sécurité et le mettre à disposition des services de sécurité.

· Il est précisé qu’il est interdit de faire des barbecues au bord des étangs du côté contigu aux habitations, c’est-à-dire sur les rives nord des étangs.

Dès lors, afin d’assurer le respect de cette règle, le délégataire devra délimiter des emplacements sur lesquels les barbecues seront autorisés.

· Le délégataire sera autorisé à pénétrer avec des véhicules à moteur au sein de l’espace délégué, mais uniquement pour les stricts besoins du service.

Les véhicules à moteur utilisés devront en outre être en adéquation avec les besoins au service. 

Notamment, pour le transport des poissons jusqu’aux étangs, l’utilisation de quads devra être privilégiée à celle d’autres véhicules motorisés présentant des dimensions supérieures ou générateurs de nuisances notamment sonores, plus importantes. 

2) Hygiène 
· Le délégataire devra prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité et de maintenir une hygiène irréprochable sur l’ensemble du site délégué, en conformité avec les règles législatives et réglementaires en vigueur.

· Le délégataire apportera une attention particulière à l'eau des étangs, des viviers, ainsi que de la cuisine. Il fera procéder aux analyses de ces dites eaux dans le respect de la réglementation en vigueur.


Un soin particulier devra être apporté à l’hygiène des sanitaires et de la cuisine.


A cette fin, le délégataire devra, effectuer un nettoyage complet au moins journalier de l’ensemble des sanitaires ( bar et publics),  de la cuisine et du vivier. Il prendra en charge les consommables des toilettes publics.

En outre, les poubelles du parc devront être vidées quotidiennement (matin et soir et plus si affluence), leur entretien ainsi que les consommables sont à la charge du délégataire. Lors d'événements importants (accueil de comité d'entreprises par exemple), les poubelles devront être vidées si elles sont pleines. De plus, les détritus au sol devront faire également l'objet d'un ramassage au cours de la journée afin de laisser un site propre aux visiteurs et locataires des étangs.
Le délégataire devra maintenir en état de propreté les bancs, tables et poubelles du parc.

· Le délégataire devra faire réaliser et prendre en charge le coût financier des analyses des eaux des étangs réglementairement imposées.

Il devra également strictement respecter les instructions de la Mission Interservices de l’Eau (MISE)
3) Règles spécifiques à l’activité pêche 
Les dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de pêche devront être strictement respectées.

· L’attention du délégataire est attirée sur le fait que l’exploitation des étangs de pêche du Parc de la Biette est soumise à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-8 et R.214- 1 à R.214-51 du code de l’environnement au titre des rubriques suivantes :

· 3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non dont la superficie est supérieure à 0.1 ha mais inférieure à 3 ha

· 3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L.431-6 du code de l’environnement

Le récépissé de la déclaration effectuée par la commune de DIVION figure en annexe de la présente convention.

Dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur de la présente convention, le délégataire sera donc tenu de déclarer auprès du Préfet le transfert à son bénéfice de la déclaration effectuée par la commune de DIVION, conformément à l’article R.214-45 du code de l’environnement.

En outre, le délégataire devra strictement se conformer aux prescriptions de l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 et L.214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.237.0 de la nomenclature annexée au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement (piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L.431-6) et prendre en charge le coût de l’ensemble des contrôles et analyses prévus.

4) Règles relatives à l’utilisation de la licence IV
Une licence IV appartenant à la commune de DIVION sera mise à la disposition du délégataire.

Cette licence restera la propriété exclusive de la commune de DIVION.

En aucune manière le délégataire ne pourra céder cette licence ou la mettre à disposition d’un tiers.

Dès que la convention de délégation prendra fin pour quelque cause que ce soit, ou dans l’hypothèse d’une mise sous séquestre de la délégation, le délégataire se trouvera dépourvu de tout droit quant à cette licence.

Dès la signature de la convention et préalablement à l’ouverture de la buvette, le délégataire devra effectuer la déclaration prévue par les articles L3332-3 et suivants du code de la santé publique.

En outre, préalablement à l’ouverture de la buvette, le délégataire ou son subordonné qui sera chargé de l’exploitation de la buvette, devra effectuer la formation prévue à l’article L.3332-1 du code de la santé publique donnant lieu à la délivrance d’un permis d’exploitation, s’il n’est pas déjà titulaire d’un tel permis.

Ce permis d’exploitation devra être valable durant toute la durée de la délégation.

Article 3 : Travaux et entretien
A. Entretien
1) Entretien à la charge du délégataire
· Le délégataire reconnaît expressément que les bâtiments décrits à l’article 1 de la présente convention sont corrects. Il s’engage à prendre ces bâtiments dans leur état actuel, sans pouvoir exiger aucune réparation, autre que celle incombant à la commune.

Un état des lieux sera dressé contradictoirement entre les parties dans le mois suivant l’entrée dans les lieux du délégataire. Ce constat sera dressé par constat d’huissier de justice, désigné de concert, en présence d’un représentant de la commune et du délégataire.

· Le délégataire veillera à ce que l’ensemble des terrains et bâtiments délégués soit en parfait état de propreté et que les dispositions législatives et réglementaires applicables en matière d’hygiène et de sécurité soient parfaitement respectées.

· Le délégataire sera responsable du bon entretien des bâtiments. Il supportera toutes réparations qui s’avéreraient nécessaires par suite soit d’une carence dans son obligation d’entretien, soit de dégradations de son fait ou de celui de son personnel ou de sa clientèle.

· Le délégataire est en charge de l'entretien des toilettes publiques attenant à la buvette du Parc. L'entretien sera réalisé quotidiennement (tous les jours) et un nettoyage toutes les 3 heures devra être réalisé lors des fortes affluences notamment en période estivale Les toilettes doivent rester ouverts de 8h à 20h tous les jours. 

· Comme prévu ci-après, la commune assurera l’entretien des espaces verts du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE, au sein duquel sont situés les biens délégués ainsi que l’entretien des plans d’eau.

Le délégataire aura tout au long de l'année à sa charge le nettoyage superficiel des plans d’eau (corps étrangers) de même que le nettoyage superficiel de l'ensemble des terrains (retirer les détritus) et il portera une attention particulière aux abords des étangs,  des aires de jeux, des poubelles, des chemins, du parking, de la buvette, des ponts.

Les détritus ramassés à cette occasion ne pourront être stockés plus d’une semaine par le délégataire.

2) Entretien à la charge de la commune
· La commune prendra à sa charge les grosses réparations telles que visées par les dispositions de l’article 606 du code civil.

Ils seront effectués soit à l’initiative de la commune, soit sur proposition du délégataire. 

La commune se réserve le droit de refuser les travaux proposés par le délégataire s’ils s’avèrent injustifiés.

Afin d’assurer la bonne conservation du site délégué, le délégataire devra informer la commune dès que des travaux relevant de sa responsabilité s’avéreraient nécessaires.

· la commune assurera l’entretien des espaces verts du Parc Roland CRESSENT dit Parc de la BIETTE au sein duquel sont situés les biens délégués ainsi que l’entretien des plans d’eau. Pour information le coût annuel de cet entretien est de 38 000 euros.

3) Contrôle
A tout moment, le Maire de DIVION ou toute personne mandatée par ce dernier pourra visiter les lieux objet de la présente convention pour s’assurer de leur état.

Le délégataire s’engage à fournir, dès la première demande de la commune, toutes les justifications qui pourraient lui être demandées pour démontrer le bon entretien des meubles et immeubles mis à sa disposition.

B. Travaux
· Le délégataire ne pourra faire dans les bâtiments mentionnés à l’article I – E, aucune construction nouvelle, aucune démolition, aucun percement de murs, de cloisons ou de plancher ni aucun changement de distribution sans le consentement préalable et exprès de la Commune de DIVION.

En cas d’autorisation, ces travaux seront exécutés sous la surveillance et le contrôle de l’architecte mandaté par la Commune, dont les honoraires et les vacations seront à la charge exclusive du fermier.

Tous travaux, embellissements et améliorations de quelque nature que ce soit, qui seraient faits par le fermier au cours du présent contrat, y compris ceux effectués avec l’autorisation de la Commune de DIVION ne donneront lieu à aucune indemnité.

Les ouvrages et constructions édifiés le cas échéant en cours d'exécution du présent contrat ne donneront lieu à aucune indemnité. Ils deviendront propriété de la commune au fur et à mesure de leur réalisation, par voie d'accession.


En ce qui concerne les travaux expressément autorisés par la Commune de DIVION, cette dernière ne pourra pas demander la remise en état du bien dans son état initial à l’issue de la convention d’affermage.

· Pendant la durée de la délégation, tous les travaux de réparation incombant à la commune en application de l’article III – A ainsi que les travaux nécessaires à la bonne conservation des immeubles, à leur amélioration ou leur agrandissement pourront être exécutés par cette dernière à ses frais exclusifs.

Les travaux étant réalisés dans l’intérêt du site délégué affecté à un service public, leur réalisation n’ouvrira droit à aucune indemnité au profit du délégataire à raison des préjudices commerciaux liés aux inconvénients, gênes et nuisances ou interruptions temporaires d’activité qu’ils pourraient générer. Il n’y a pas lieu à cet égard de distinguer selon que ces travaux sont rendus nécessaires par l’état d’évolution prévisible du bâtiment ou par des dégradations imprévues.

Si, pour des raisons d’intérêt général, il était nécessaire de modifier le périmètre matériel du présent affermage, aucune indemnité ne serait due au délégataire dans la mesure où lui serait consenti un autre périmètre matériel lui permettant de continuer son activité commerciale à proximité des plans d’eau. Dans ce cas, les frais de démontage et de réinstallation seraient pris en charge par la commune.

En contrepartie, la commune s’engage à ne pas entreprendre de travaux, sauf cas d’urgence, entre le 1er mai et le 30 septembre. Elle s’engage également, sauf cas d’urgence, à prévenir le délégataire de la réalisation des travaux, de leur nature et de leur durée prévisible au minimum un mois avant le début du chantier.
C. Validation des propositions du concessionnaire par la collectivité 
La collectivité s’engage à être à l’écoute du concessionnaire. Cette dernière examinera toutes propositions du concessionnaire visant à améliorer les équipements et services. 
Toute demande écrite du concessionnaire recevra une réponse écrite, même de principe, dans les meilleurs délais. 

Si l’avis du conseil municipal est requis, la question sera inscrite à l’ordre du jour du conseil municipal.  

Article 4 : Dispositions financières
A Valeur estimée du contrat
L’estimation de la valeur du contrat de concession suppose au préalable que la nature et l’étendue des besoins à satisfaire soient déterminées avec précision. Les articles R. 3121-1 à R. 3121-4 du code de la commande publique définissent de manière précise la méthode à mettre en œuvre pour déterminer la valeur prévisionnelle d’un contrat de concession. Ainsi, l’article R. 3121-1 du code dispose que la valeur estimée du contrat de concession « correspond au chiffre d'affaires total hors taxes du concessionnaire pendant la durée du contrat ». Cette règle est conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat.
Le chiffre d'affaire HT annuel moyen est estimé à 150 000 euros. La durée du contrat est de 7 ans donc la valeur estimée du contrat est de 1 050 000 euros
B Tarifs 
· Le délégataire exploite le service en respectant une politique tarifaire permettant l’ouverture au public la plus large possible et des recettes assurant l’équilibre financier de l’exploitation.

A cette fin, le délégataire s’engage à appliquer la grille tarifaire de l’activité pêche figurant en annexe. 
En ce qui concerne la buvette – petite restauration, les tarifs seront fixés librement par le délégataire dans le respect des règles législatives et réglementaires en vigueur.
· Les tarifs des services publics pourront évoluer sur proposition du délégataire.

Cette proposition devra être formulée avant le 15 janvier de l’année et devra être accompagnée des éléments justifiant la hausse des tarifs envisagée.


Pourront notamment justifier l’augmentation des tarifs :

· une amélioration notable du service rendue aux usagers qui aura nécessité un investissement de la part du délégataire

· une augmentation significative des charges de l’exploitation indépendante de la volonté du délégataire

Les nouveaux tarifs devront être approuvés par le conseil municipal de la commune. A défaut, les anciens tarifs resteront applicables.

En cas d’approbation, les nouveaux tarifs entreront en vigueur le 1er mars ou à compter de l’approbation de ces derniers par le conseil municipal de la commune si celle-ci était postérieure au 1er mars.

C Redevance due par le fermier – Conditions de révision
En contrepartie de la présente convention d’affermage, le délégataire est assujetti au versement d’une redevance annuelle.

La redevance versée par le délégataire est constituée d’une partie fixe et d’une partie variable.

1) Partie fixe de la redevance
a) Montant de la partie fixe de la redevance
La partie fixe correspond à la mise à disposition des biens délégués. Elle est fixée à 10 000 (DIX MILLE EUROS).  La première année, la partie fixe est fixée à 9 000 € (Neuf mille euros) afin de prendre en considération un chiffre d'affaires potentiellement inférieur aux années suivantes en raison de la mise en route mais également la mise en place des demandes éventuelles du délégataire à la Commune.
Elle sera versée par trimestre par le délégataire. 

A cette fin, la commune de DIVION émettra dans le mois suivant la notification de la présente convention pour l’année 1 et, pour les années suivantes, dans le mois suivant la date anniversaire de la notification de la présente convention, puis tous les trois mois, un titre de recette correspondant au quart du montant actualisé de la partie fixe de la redevance.

Le délégataire sera tenu de procéder au paiement dans le mois suivant la notification du titre de recette.

Si la convention devait prendre fin avant le terme prévu à l’article I – C, que ce soit à l’initiative de la commune, du délégataire ou suite à une décision de justice, la partie fixe de la redevance serait due au prorata de la durée écoulée depuis la dernière date anniversaire de la notification de la convention. Dans cette hypothèse, dans le mois suivant la résolution de la convention, la commune de DIVION procédera au calcul du trop-perçu et procédera, le cas échéant, au remboursement du surplus au délégataire, sous réserve d’une compensation avec les sommes éventuellement dues par ce dernier à la commune.

Toute somme non versée dans les délais impartis donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable, au paiement d’intérêts calculés au taux légal majoré de deux points.

b) Révision de la partie fixe de la redevance
La partie fixe de la redevance sera révisée chaque année, à la date anniversaire de la présente convention, selon les modalités suivantes :

RN+1 = R (I/10) 

RN+1 = Montant révisé de la partie fixe de la redevance

R = Montant de la partie fixe de la redevance de l’année précédente

I = Inflation N-1

c) Variation de la partie fixe de la redevance
La partie fixe de la redevance sera augmentée au prorata des investissements réalisés par la commune de DIVION, lorsque ces investissements apporteront une plus-value au site délégué.

La variation de la partie fixe de la redevance sera égale à 10 % du montant hors taxes des investissements réalisés par la commune de DIVION

La variation de la partie fixe de la redevance entrera en vigueur de la façon suivante :

La commune de DIVION procédera à la réévaluation de la partie fixe de la redevance chaque année, à la date anniversaire de la notification de la présente convention.

Le montant révisé de la partie fixe de la redevance sera augmenté d’une somme correspondant à 10 % du montant hors taxes des investissements réalisés au cours de l’année précédente par la commue de DIVION et apportant une plus-value au site délégué.

A chaque augmentation de la redevance, la commune de DIVION joindra au titre de recette notifié au délégataire dans le mois suivant l’augmentation de la redevance, la liste détaillée des investissements réalisés et leur montant.
L’augmentation annuelle de la partie fixe de la redevance sera plafonnée à 1 000 €.

Ainsi, même si le montant annuel hors taxe des investissements était supérieur à 10 000 €, l’augmentation annuelle de la partie fixe de la redevance ne pourrait être supérieure à 1 000 € (hors variation de la partie fixe de la redevance liée à l’indexation selon la formule prévue à l’article 4 – B – 1 – b)
Le surplus des investissements ne saurait être reporté à l’année suivante.

La date à retenir pour la réalisation des investissements par la Commune de DIVION est celle du paiement par cette dernière aux entreprises chargées de leur réalisation.

2) Partie variable de la redevance
La partie variable de la redevance sera assise sur le chiffre d’affaires de l’exploitation. Si le chiffre d’affaires est inférieur à 50 000€ : la part sera de 0.5%, entre 50.000,00 € et 75 000 €, la part sera de 1% et supérieur à 80.000,00 €, la part sera de 2%
La partie variable de la redevance sera versée annuellement.

A chaque clôture de l’exercice comptable, le délégataire communiquera à la commune, dans le mois suivant cette clôture, le montant du chiffre d’affaires hors taxes des produits de l’exploitation. 

La commune déterminera alors le montant de la partie variable de la redevance et émettra un titre exécutoire correspondant à ce montant. La partie variable de la redevance devra être versée par le délégataire dans le mois suivant la communication par la commune du titre exécutoire.

Pour la dernière année, la partie variable de la redevance sera due sur le chiffre d’affaires hors taxes des produits de l’exploitation arrêté au dernier jour d’exploitation. Le montant de ce chiffre d’affaires devra être communiqué à la commune dans le mois suivant la fin de la convention.

Toute somme non versée dans les délais impartis donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable, au paiement d’intérêts calculés au taux légal majoré de deux points.

3) Dépôt de garantie
Dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la présente convention, le délégataire devra verser à la commune un dépôt de garantie.

Ce dernier s’élèvera à la somme de 5 000 € (CINQ MILLE EUROS).
Il sera restitué au délégataire à la fin de la convention, après la réalisation d’un état des lieux contradictoire constatant l’absence de dégradation du site délégué.

Si des dégradations devaient être constatées, les sommes nécessaires à la réparation de ces dégradations seraient déduites de la somme restituée au titre du dépôt de garantie.

Si la somme versée au titre du dépôt de garantie se révélait insuffisante, la commune de DIVION serait fondée à réclamer le surplus au délégataire.

4) Impôts et charges  
· Tous les impôts ou taxes liées à l’exploitation du service et aux biens délégués seront à la charge du délégataire dès l’entrée en vigueur de la présente convention.

En ce qui concerne la première année d’exploitation, les impôts afférents seront réglés au prorata de la durée d’exploitation par la commune puis par le délégataire par chacun d’entre eux.

Le délégataire sera notamment redevable des droits et taxes résultant de son activité commerciale et notamment de la taxe sur la valeur ajoutée.


En revanche, la taxe foncière sera prise en charge par la commune de DIVION.

· Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, le délégataire sera personnellement redevable des charges résultant de l’activité déléguée et notamment des fluides (eau, électricité, gaz).

Les éventuels frais d’abonnement et de compteur seront à la charge du délégataire.

Article 5 : Contrôle de la collectivité sur le délégataire
Le délégataire devra produire chaque année, avant le 1er juin, à la commune de DIVION, un rapport. Ce rapport tiendra compte des spécificités du secteur d’activité. Il respectera les principes comptables d’indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour l’élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l’année en cours et la précédente. Toutes les pièces justificatives seront tenues par le délégataire à la disposition de la commune.

Ce rapport comprendra :

A Les données comptables suivantes
1) Le compte annuel de résultat détaillé de l’exploitation de la délégation rappelant les données présentées l’année précédente au titre du contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte, l’imputation des charges s’effectuera par affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités seront précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure.

2) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de résultat d’exploitation. Les méthodes devront être identiques d’une année sur l’autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée.

3) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat

4) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant, le programme d’investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité.

5) Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation de la délégation

6) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux obligations contractuelles

7) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service délégué

8) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public.

B Une analyse de la qualité du service
Cette analyse comportera tout élément permettant d’apprécier la qualité du service rendu et les mesures proposées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers.

C Une annexe permettant d’apprécier les conditions d’exécution du service public
Cette annexe comprendra un compte rendu technique et financier comportant les informations utiles relatives à l’exécution du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d’exploitation.

Article 6 : Responsabilité – Assurances
A Assurances prises par le délégataire
Il est rappelé que la gestion du délégataire s’effectue à ses risques et périls et qu’il a l’entière responsabilité tant civile que pénale de tout accident pouvant survenir sur le site délégué.

Le délégataire devra contracter une assurance couvrant les dommages causés aux immeubles, équipements et meubles qui lui sont confiés par la présente convention. Cette assurance devra notamment couvrir les risques d’incendie et de dégâts des eaux.

Le délégataire, seul responsable tant vis-à-vis de la commune que des tiers, devra s’assurer contre tous dommages, troubles ou préjudices quels qu’ils soient, pouvant résulter soit des installations objets de la délégation, soit de l’exploitation de ces installations par lui-même ou ses préposés.

B Justification des assurances par le délégataire
Le délégataire devra justifier de ces assurances auprès de la commune de DIVION. A cette fin, toutes les polices d’assurances devront être communiquées à la collectivité. Le délégataire devra adresser à la commune, dans un délai d’un mois à compter de leur signature, toutes les polices et avenants signés.

Le délégataire devra en outre justifier du paiement régulier des primes sur toute réquisition de la commune de DIVION.

Il est précisé que la communication des polices et de leurs avenants n’engageront en rien la commune de DIVION pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéraient insuffisants.

C Obligations du délégataire en cas de sinistre
En cas de sinistre, le délégataire devra prendre toutes dispositions pour qu’il y ait le moins d’interruption possible dans l’exécution du service, que ce soit du fait du sinistre ou du fait des travaux de remise en état engagés à la suite du sinistre.

En cas de sinistre affectant les immeubles et équipements, l’indemnité versée par les compagnies sera intégralement affectée à la remise en état, sans affecter en rien l’estimation de la valeur des biens avant le sinistre.

Les travaux de remise en état devront commencer immédiatement après le sinistre, sauf cas de force majeure ou d’impossibilité liée aux conditions d’exécution des expertises.

Article 7 : Sanctions
A Exécution d’office de travaux d’entretien et de réparation
Faute pour le délégataire de pourvoir aux opérations d’entretien et de réparation des matériels, ouvrages et installations du service qui lui incombent, la commune peut faire procéder, aux frais et risques du délégataire, à l’exécution d’office des travaux nécessaires au fonctionnement du service, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de quinze jours, sauf en cas de risque pour les personnes où le délai est de deux jours.

Ce délai est prolongé, avec l’accord de la commune, lorsque les délais d’exécution de travaux ou de livraison de matériels sont supérieurs au délai imparti.

B Pénalités
Dans les cas prévus ci-après, faute par le délégataire de remplir les obligations qui lui sont imposées par le présent contrat, des pénalités pourront lui être infligées, sans préjudice, s’il y a lieu, des dommages et intérêts envers les tiers ou de l’application des mesures faisant l’objet des points D et E.

Les pénalités sont prononcées au profit de la commune par le maire.

Lorsque la commune constatera un manquement susceptible de justifier une pénalité, elle notifiera au délégataire les manquements constatés par lettre recommandée avec accusé de réception, remise en main propre contre décharge ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. Elle pourra éventuellement accorder au délégataire un délai pour remédier aux défaillances.

Les pénalités courront à compter du lendemain de la notification ou, le cas échéant, de l’expiration du délai imparti.

Les pénalités pouvant être infligées sont les suivantes :

· En cas de retard dans l’entrée en fonctionnement du service ou d’interruption générale du service : pénalité forfaitaire de 100 euros HT par jour de retard ou d’interruption 

· En cas d’interruption partielle du service : pénalité forfaitaire de 50 euros HT par jour d’interruption 

· En cas de constatation de la non-conformité de l’exploitation du service aux prescriptions du présent contrat : pénalité forfaitaire de 200 euros HT par jour et par manquement

· En cas de constatation du non-respect des règles en vigueur en matière de sécurité et hygiène : pénalité forfaitaire de 200 euros HT par jour et par manquement

· En cas de négligence dans le renouvellement ou l’entretien des matériels : pénalités forfaitaires de 200 euros HT par jour

· En cas de retard dans le versement de la redevance : pénalité de 50 euros HT par jour de retard

· En cas de non remise des documents prévus à l’article V : pénalité forfaitaire égale à 50 euros HT par jour de retard

C Mise sous séquestre
Le délégataire assure la continuité du service en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure ou de destruction totale des ouvrages ou de retard imputable à l’administration ou à la collectivité.

En cas d’interruption tant totale que partielle du service, la commune aura le droit d’assurer le service par le moyen qu’elle jugera bon.

Si l’interruption du service n’est pas due à un cas de force majeure ou à l’une des causes d’exonération mentionnées à l’alinéa précédent, il pourra être décidé la mise sous séquestre. 

La collectivité pourra soit reprendre le service en régie, soit en confier l’exécution à un tiers aux frais du délégataire. Elle pourra à cet effet prendre possession temporairement des locaux, matériels, approvisionnement, etc., et, d’une manière générale, de tout moyen nécessaire à l’exploitation.

La mise sous séquestre devra être précédée d’une mise en demeure notifiée au délégataire par lettre recommandée avec accusé de réception, remise en main propre contre décharge ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes, et restée sans effet à l’expiration d’un délai de quinze jours, sauf en cas de mesures d’urgence visées ci-après.

La mise sous séquestre cessera dès que le délégataire sera de nouveau en mesure de remplir ses obligations, sauf si la déchéance devait être prononcée.

Pour le cas où le cumul des pénalités appliquées dans la même année dépasserait 5000 euros, la commune pourra prononcer la mise sous séquestre, sans mise en demeure préalable.

D Mesures d’urgence
Outre les mesures prévues par les points A, B, C et E, le maire ou l’autorité compétente pourra prendre d’urgence, en cas de carence grave du délégataire, ou de menace à l’hygiène ou à la sécurité publique, toute décision adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire du service.

Les conséquences financières d’une telle décision seront à la charge du délégataire.

E Déchéance
En cas de faute d’une particulière gravité, notamment si le cocontractant n’assure pas le service dans les conditions prévues par le présent contrat depuis plus de dix jours, la collectivité pourra, outre les mesures prévues précédemment, prononcer la déchéance du délégataire.

Cette mesure devra être précédée d’une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de deux semaines.

Les conséquences financières de la déchéance seront à la charge du délégataire.

Article 8 : Fin du Contrat
A. Cas de fin du contrat
Le contrat cesse de produire ses effets dans les conditions prévues aux articles ci-après :

· A la date d’expiration du contrat prévue à l’article I - C

· En cas de résiliation du contrat (Voir point C)

· En cas de déchéance du délégataire

· En cas de dissolution, de redressement judiciaire ou de liquidation du délégataire. (Voir point D)

B. Formalités de fin de contrat
· A la fin du contrat, le délégataire est tenu de remettre gratuitement à la commune et en état normal d’entretien tous les ouvrages et équipements faisant partie intégrante de la délégation, y compris ceux qu’il a financés ou réalisés en application de ses obligations en matière d’entretien et de renouvellement.

Ceux des ouvrages réalisés sans l’accord exprès et préalable de la commune ne pourront en aucun cas donner lieu à indemnisation. En ce qui concerne les ouvrages réalisés avec l’accord de la commune, ils pourront éventuellement donner lieu à indemnisation si les parties se mettent d’accord sur ce point.

Un état des lieux sera établi dans le mois qui précédera le départ du délégataire. Si des travaux de remise en état s’avéraient nécessaires, ils seront à la charge du délégataire.
· Personnel - Obligations sociales – Fin de contrat
En cas de cessation, résiliation, déchéance ou expiration de la concession, le délégataire fera son affaire exclusive :

· du devenir de son personnel ;

· des éventuelles procédures de licenciement ;

· des indemnités ;

· des formalités administratives ;

· et des obligations résultant du code du travail.

Dans l’hypothèse où les conditions légales d’un transfert des contrats de travail seraient réunies, notamment en application de l’article L.1224-1 du Code du travail, le délégataire s’engage à transmettre à la collectivité et/ou au futur exploitant, dans les meilleurs délais, l’ensemble des documents et informations nécessaires à la continuité de l’exploitation et à la régularité du transfert.

Le délégataire garantit la collectivité contre tout recours, condamnation, réclamation ou action contentieuse émanant de salariés, anciens salariés, organismes sociaux ou administrations au titre de l’exécution ou de la cessation des relations de travail intervenues pendant la durée de la concession.
· La commune ne peut être tenue pour responsable pour aucun des contrats passés par le délégataire pendant la durée de la délégation. 

Elle n’est pas d’avantage tenue d’en assurer la reprise ou la continuité, y compris en cas de résiliation à l’initiative de la commune.


Il appartient au délégataire de faire son affaire de la résiliation de ces contrats. 

· Le délégataire sera tenu de consacrer 35 heures avec le nouveau délégataire afin de lui expliquer les particularités techniques du site, les moyens de communication. Il ne pourra prétendre à rémunération pour cette prestation.

· Le délégataire devra faciliter l'arrivée du nouveau délégataire en :


- continuant d'assurer les réservations des étangs,


- continuer la communication du site,


- communiquer ses bases de données clients,


- communiquer les coordonnées de ses fournisseurs,


- communiquer toutes informations nécessaires à la bonne exploitation de la concession,


- l'aider au transfert des contrats d'énergie, d'eau, de télécommunications...

C. Abandon partiel ou dégradation volontaire de l’exploitation :

Constitue un manquement grave :

· toute fermeture non autorisée du site ;

· toute réduction substantielle des horaires ou services ;

· l’absence répétée d’approvisionnement des étangs ;

· le défaut d’entretien compromettant la qualité du service ;

· l’absence répétée d’animations prévues au contrat ;

· ou toute attitude traduisant une volonté manifeste de ne plus assurer l’exploitation normale de la concession.

Après mise en demeure restée sans effet pendant un délai de sept jours, la collectivité pourra :

· faire exécuter les prestations aux frais du délégataire ;

· prononcer des pénalités complémentaires ;

· engager une procédure de mise sous séquestre ;

· ou prononcer la déchéance du contrat.
D. Résiliation du contrat :
1- Résiliation anticipée à l’initiative de la commune pourra mettre fin au contrat avant son terme normal pour des motifs d’intérêts général.
La décision de résiliation ne pourra prendre effet qu’après un délai minimum de six mois à compter de la date de sa notification au délégataire par lettre recommandée avec accusé de réception, remise en main propre contre décharge ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes.

La commune s’engage à négocier avec le délégataire la date de résiliation.

En cas de résiliation anticipée du contrat pour motif d’intérêt général décidée par la collectivité, le délégataire pourra prétendre à une indemnisation strictement limitée au préjudice direct, certain et justifié subi du fait de cette résiliation.

Cette indemnisation ne pourra comprendre :

· ni les pertes d’exploitation futures ;

· ni les bénéfices espérés ;

· ni un préjudice commercial indirect ;

· ni une indemnisation liée à la perte d’image ou de clientèle.

L’indemnisation éventuelle portera exclusivement sur :

· les investissements réalisés avec l’accord exprès et préalable de la collectivité ;

· non totalement amortis à la date de résiliation ;

· et présentant un lien direct avec l’exploitation de la concession.

Le montant de l’indemnisation sera calculé sur la base de la valeur nette comptable des investissements concernés, après déduction des amortissements pratiqués à la date de résiliation.

Le délégataire devra produire tout document comptable, fiscal ou justificatif permettant d’établir la réalité, le montant et l’amortissement des dépenses invoquées.

En tout état de cause, le montant total de l’indemnisation ne pourra excéder le montant des investissements non amortis régulièrement autorisés par la collectivité.

Aucune indemnité ne sera due au titre :

· des investissements réalisés sans autorisation préalable de la collectivité ;

· des dépenses d’entretien courant ;

· du matériel non indispensable à l’exploitation ;

· ou des contrats conclus par le délégataire avec des tiers.
En cas de désaccord entre les parties sur le montant des indemnités, le tribunal administratif de Lille sera seul compétent.

2- Résiliation anticipée à l’initiative du délégataire pour cessation ou changement d’activité 
Le délégataire pourra solliciter la résiliation anticipée du présent contrat en cas de cessation d’activité, de réorientation professionnelle, de changement d’activité principale ou pour tout autre motif personnel ou économique ne lui permettant plus d’assurer l’exploitation normale du service délégué.

Cette demande devra être formulée par écrit auprès de la collectivité, en respectant un préavis minimum de six (6) mois avant la date souhaitée de cessation d’exploitation, sauf accord exprès de la collectivité pour un délai différent.

La résiliation ne pourra intervenir qu’après acceptation écrite de la collectivité et sous réserve :

· du maintien de la continuité du service public jusqu’à la date effective de fin de contrat ;
· de la transmission de l’ensemble des documents administratifs, comptables et techniques nécessaires ;

· de la régularisation complète des sommes dues à la collectivité ;

· de la gestion des réservations, abonnements ou engagements en cours ;

· de l’organisation d’un état des lieux contradictoire ;

· et, le cas échéant, de la mise en œuvre des mesures nécessaires à la continuité de l’exploitation avec un nouveau délégataire.

La collectivité pourra refuser la demande de résiliation anticipée si celle-ci est susceptible de porter atteinte à la continuité du service public ou aux intérêts de la collectivité.
En cas de départ anticipé à l’initiative du délégataire, la collectivité pourra retenir tout ou partie du dépôt de garantie jusqu’à parfaite exécution des obligations de fin de contrat. 
De plus, en cas d’acceptation, la collectivité pourra solliciter une indemnisation destinée à couvrir les frais, préjudices ou surcoûts directement liés à cette cessation anticipée.
D Dissolution, redressement judiciaire ou liquidation du délégataire
En cas de dissolution de la société exploitante, la commune pourra prononcer la déchéance sans attendre que les procédures engagées aient abouti (notamment la clôture de la liquidation amiable). Cette déchéance pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de dissolution publiée au registre du commerce et sans que le délégataire puisse prétendre à une quelconque indemnité.

En cas de redressement judiciaire de la société, la déchéance pourra être prononcée si l’administrateur judiciaire ne demande pas la continuation de la convention dans le mois suivant la date du jugement.

En cas de liquidation de la société, la déchéance interviendra automatiquement et de plein droit dans le mois suivant le jugement. Cette déchéance interviendra de plein droit sans que le délégataire ou l’administrateur puisse prétendre à une quelconque indemnité.

Article 9 : Règlement des litiges
Tout différend relatif à la présente convention relèvera du Tribunal administratif de Lille, CS 62039 59014 cedex, 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille. Tel : 03 20 63 13 00 – Télécopie : 03 20 63 13 47.
Fait à Divion, le,

Entre les soussignés :
XXXX

Mairie de DIVION
Représentée par : 
Représentée par :
XXXX
Monsieur Jacky LEMOINE

Gérant de la société
Maire de Divion
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de Service Public


Gestion de l’activité pêche ainsi que l’exploitation d’une buvette – petite restauration au sein du Parc Roland Cressent.
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